
 
 
 

Envoi par courriel et télécopieur : 418- 775-9303 
 
 
 
Québec, le 24 septembre 2007 

 
 
 
M. Paul Gingras 
Directeur du service de l’aménagement 
MRC La Mitis 
300, avenue du Sanatorium 
Mont-Joli (Québec) G5H 1V7 
 
 
Objet : Projet d’implantation d’un lieu d’enfouissement technique à La Rédemption 
 
 
Monsieur, 
 
La commission du BAPE chargée de l’étude de ce dossier désire obtenir l’information 
complémentaire suivante :  

 
Concernant le règlement 2007-04 de la municipalité de La Rédemption :  
 
La commission désire obtenir une copie des documents suivants :  
 

- Une copie du projet de règlement adopté le 6 août 2007. 
- Une copie de l’avis de motion donné le 6 août 2007 portant sur la clarification 

des définitions de « services publics ». 
 

La commission souhaite également connaître les modalités de la consultation publique 
qui s’est tenue le 20 août et qui portait sur un second projet de règlement (avis public, 
procès-verbal de la réunion, etc). 
 
Enfin, à quelle date le règlement 2007-04 est-il entré en vigueur ? 
 
Le dépôt de tout autre document pertinent sera apprécié. 

 
Concernant la chronologie des étapes du projet de LET :  
 
La commission souhaite connaître les modalités de la séance publique qui s’est tenue le 
21 septembre 2005 (avis public, invitation, compte rendu, etc). 
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La commission souhaite obtenir une copie de la résolution du 15 novembre 2005 par 
laquelle la municipalité de La Rédemption acceptait le projet de LET sur son territoire.  

 
Le dépôt de tout autre document pertinent sera apprécié.  

 
Une réponse rapide de votre part serait appréciée, compte tenu de l’échéancier des 
travaux de la commission. Il est également possible que d’autres questions vous soient 
acheminées ultérieurement au cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions à l’avance pour votre collaboration et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
 
 
 
Monique Gélinas 
Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 


